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MODE D'EMPLOI 
 
 
 

Si votre terrain est touché par une servitude d'utilité publique (cf. plan des servitudes). 

 vous relevez la référence de cette servitude sur le Plan correspondant, 

 vous recherchez dans les fiches ci-après, celle qui correspond à cette référence, 

 cette fiche vous fournit, à titre indicatif et sous réserve de consultation du service intéressé, 
des indications sur cette servitude et notamment : 

- le nom officiel de la servitude, 

- la référence des textes législatifs qui a permis de l'instituer, 

- l'objet de la servitude et l'acte qui l'a institué sur le territoire concerné par le P.L.U., 

- le service responsable de la servitude. 
 

 
Les fiches sont données dans l'ordre suivant : 
 

AC1  Servitude de protection des sites et monuments historiques : l'arrêté du 06/12/1978 classant 
monument historique le gisement préhistorique du lieudit "Les charmes". 

EL3 Servitudes de halage et de marchepied  

I1 bis Servitude relative à la canalisation de transport d'hydrocarbures liquides T.R.A.P.I.L. 

I4 Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques relative à ligne 2 x 63 kV 
Croix Léonard -Romenay 

PM1 Servitude relative aux Plans de prévention des risques (PPR) : PPRI Saône approuvé le 
23/01/1998 
































































